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chargé de l’enseignement supérieur

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation des jurys 
de concours et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et 

rmation du ministère chargé de l’enseignement supérieur ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux modalités de désignation 

fixant les dates et modalités d’organisation des recrutements 

, au titre de l’année 

http://www.univ-nantes.fr/
https://esignature.univ-nantes.fr/public/control/1d0db4ab-c9de-4b14-b9b3-964caf84e620
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